
 
 

 

 

 

Remise des attestations aux ambassadeurs  

du lagon de la province Sud 
 

Sonia Backès, la présidente de la province Sud, représentée par Françoise Suvé, rapporteure de la 

commission de l’Environnement, a le plaisir de vous inviter la cérémonie de remise des attestations 

des ambassadeurs du lagon, ce  

 

Mardi 5 décembre à 18 h,  

au Centre des Activités Nautiques de la province Sud 

(promenade Pierre-Vernier) 

 
 

Cet événement sera l’occasion de regrouper la promotion 2023 et de valoriser les acteurs qui 

s’impliquent dans la démarche en signant la charte d’engagement.  

 

Des ambassadeurs qui s’engagent pour le lagon 

 

La formation des ambassadeurs du lagon est une démarche qui s’inscrit dans la politique provinciale 

en matière de protection du lagon. Une fois formés, ces ambassadeurs s’engagent à informer et faire 

de la prévention pour protéger l’environnement marin auprès des usagers du lagon, dans le respect 

des réglementations et des principes édictés par la charte dont ils sont signataires.  

Depuis cette année, dans une volonté de faire de la préservation et de la valorisation des milieux 

naturels des leviers de développement économique durable, la province Sud a intégré son offre de 

formation d’ambassadeurs du lagon dans le programme de professionnalisation des acteurs du 

tourisme (PPAT). 

Cette formation concerne les opérateurs touristiques et nautiques exerçant en province Sud. Le titre 

d’ambassadeur est nominatif, non cessible, et d’une durée de deux ans renouvelables. En mer, ils sont 

identifiables grâce au pavillon installé sur leur bateau et à leur t-shirt arborant le logo du réseau. 

En 2023, 5 sessions de formation ont été programmées à Nouméa, Bourail, et l’Île des Pins.  

Cette année, il y a 38 nouveaux ambassadeurs titrés de l’Île des Pins à Bourail. 

 

 
CONTACT PRESSE 

Mandy Brizard :  81 50 49.
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